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CONSEIL MUNICIPAL DU   18 décembre 2025
Délibération n° D-2025-423

Direction de l'Espace Public Électricité - Concession de distribution publique - 
Compte rendu annuel de concession Année 2024 - 
Contrôle du service public délégué

Monsieur Dominique SIX, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

En  vertu  de  la  loi  du  15  juin  1906  sur  les  distributions  d’énergie,  les  autorités  concédantes  sont
responsables  de  l’organisation  du  service  public  de  la  distribution  de  l’énergie  électrique  et  leur
responsabilité est susceptible d’être engagée en cas de préjudice.

En tant que collectivité propriétaire des réseaux de distribution d’électricité sur une partie du territoire de
la commune, la Ville de Niort a confié, par délibération n°2013-210 du 29 avril 2013, la gestion de ce
service à ENEDIS (anciennement ERDF) pour une durée de 23 ans.

Le  régime  de  la  concession  comprend  également  certaines  attributions  relatives  à  la  fourniture
d’électricité conformément à l’article L.121-5 du Code de l’Energie qui relèvent d’EDF sur le périmètre de
la concession.

L’article  L.2224-31  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  dispose  que  les  autorités
organisatrices de la distribution d’électricité exercent le contrôle du bon accomplissement des missions
fixées par le cahier des charges des concessions.

Le contrôle doit permettre de s’assurer que le délégataire respecte ses obligations contractuelles et ses
engagements. Tous les aspects de la concession et de l’exploitation sont examinés avec une vigilance
particulière portée à la sécurité des réseaux, à l’équilibre financier du contrat et à la qualité des services
rendus aux usagers.

Pour  ce  faire,  le  délégataire  doit  transmettre  avant  le  30 juin  de  l’année suivante,  le  compte-rendu
d’activité de l’année N-1 retraçant la totalité des opérations afférentes à l‘exécution de la délégation de
service public et une analyse de la qualité de service. Ce rapport comporte des données économiques,
techniques et patrimoniales, ainsi que des éléments sur la qualité de la desserte

En application de l’article L.2143-2 du CGCT, le rapport de contrôle effectué par les services de la Ville,
sur la base du compte rendu d’activités d’ENEDIS et d’EDF, pour l’année 2024, a été présenté pour avis,
à la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL), le 18 novembre 2025.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- prendre  acte  de  la  transmission  dans  les  délais  du  compte-rendu  d’activité  de  la  concession  de
distribution publique d’électricité pour l’année 2024 par ENEDIS et EDF ;

- prendre acte du rapport de contrôle de la concession.

Le Conseil municipal a pris acte du rapport.

Le Secrétaire de séance

Sophie BOUTRIT

Le Président de séance

Jérôme BALOGE
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PREAMBULE 
 
L’organisation administrative des réseaux électriques      
 
Le cadre réglementaire de l’organisation de la distribution publique de l’électricité a beaucoup évolué au fil du 
temps en renforçant le rôle des collectivités locales. Dès la fin du XIXème siècle, elles sont un maillon essentiel de 
la distribution d’électricité. 
Aussi, la loi du 5 avril 1884 relative à l’organisation municipale déclare les communes compétentes pour organiser 
les services publics locaux pour la distribution de l'eau, du gaz ou de l'électricité. Elles sont désignées comme 
propriétaire des lignes de distribution publique d’électricité sur leur territoire. Cette disposition est toujours en 
cours. 
Peu à peu, la production et la distribution de l’électricité nécessitent des règles d’exploitation et de sécurité. La loi 
du 15 juin 1906 établit ces règles sous la forme de concession.  
Néanmoins, lors de l’adoption de cette loi, il n’existe pas encore de réseau de transport d’électricité à proprement 
parler : le transport d'électricité sur de longues distances est seulement en cours d’expérimentation à cette époque. 
 
En milieu urbain, les concessionnaires sont en majorité des sociétés privées qui rentabilisent le coût de création et 
d’exploitation du réseau par le produit de la vente d’électricité. Dès les premiers réseaux électriques en 1903, le 
réseau des zones urbaines s’étend donc rapidement. 
 
En revanche, l’électrification rurale ne commence qu’en 1920 et de manière hétérogène. Ici, ce sont les communes 
ou leur groupement qui jouent un rôle moteur en supportant la plus grande part des investissements. Parallèlement, 
des coopératives d’électricité sont créées par des agriculteurs.  
 

En 1934, les collectivités organisatrices des services publics d’énergie se regroupent et créent la Fédération 
Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR). 

Après-guerre, la création d’un service public unique de l’électricité devient alors une nécessité. La loi du 8 avril 
1946 nationalise les entreprises privées de production, de transport et de distribution de l’électricité et leur substitue 
Electricité De France (EDF), établissement public à caractère industriel et commercial. Elle confirme alors 
l’existence du régime de la délégation de service public, par le biais d’un contrat de concession, avec EDF 
uniquement.  Cette loi laisse toutefois subsister les régies et les entreprises locales de distribution créées sous la 
forme de société d’économie mixte ou de société coopérative.  

De 2000 à 2006, l’ouverture progressive des marchés de l’énergie à la concurrence renforce le rôle des autorités 
concédantes de la distribution d’électricité. 

La loi du 4 août 2008, dite de modernisation de l’économie, relative au développement du très haut débit, autorise 
les autorités organisatrices des réseaux de distribution d’électricité à assurer, en complément des travaux qu’elles 
réalisent sur ces réseaux, la maîtrise d’ouvrage et l’entretien d’infrastructure de génie civil destinées au passage de 
réseaux de communications électroniques. 

La loi du 7 décembre 2010, dite loi NOME, prévoit la réorganisation et la régulation de ce marché sur la base d'un 
encouragement de la concurrence avec un principe de réversibilité. Cette loi est basée sur un équilibre entre 
régulation et respect d'une volonté européenne de mise en concurrence des fournisseurs d'énergie. 
 
Les missions de service public         
 

Les missions de service public sont définies à l’article 1 de la loi du 10 février 2000 relative à la modernisation et 
au développement du service public de l’électricité : 

 La contribution à l’indépendance et à la sécurité d’approvisionnement, à la qualité de l’air et à la lutte contre 
l’effet de serre, à la gestion optimale et au développement des ressources nationales, à la compétitivité de 
l’activité économique et à la maîtrise des choix technologiques d’avenir, à la maîtrise de la demande d’énergie 
et à l’utilisation rationnelle de l’énergie 

 La cohésion sociale et la lutte contre l’exclusion, le développement équilibré du territoire dans le respect de 
l’environnement, la recherche et le progrès technologique et la sécurité publique 

 La garantie de l’approvisionnement sur l’ensemble du territoire de la concession 
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 Le respect des principes d’universalité, d’égalité, de continuité et d’adaptabilité dans les meilleures conditions 
de sécurité, de qualité, de coûts et d’efficacité économique sociale et énergétique. 

 

Ces missions sont confiées à ENEDIS pour la distribution publique et à EDF pour la fourniture d’électricité au tarif 
règlement de vente (TRV). 

L’obligation de contrôle 
 
En tant que propriétaire, l’autorité concédante se doit de bien connaître son patrimoine, de suivre son évolution et 
d’assurer une mission de contrôle des concessionnaires désignés. L’article L.2224-31 du Code Général des 
Collectivités Territoriales dispose que « les autorités concédantes exercent le contrôle du bon accomplissement 
des missions de service public fixées par les cahiers des charges de ces concessions ».  

L’objectif du contrôle est de vérifier, grâce à des indicateurs de performance, le bon accomplissement des objectifs 
de gestion du service public d’électricité, notamment la qualité des services rendus aux usagers tels que le 
traitement des réclamations ou la qualité de l’électricité distribués. 

La synthèse et l’analyse de ces données doivent également permettre d’orienter les investissements et, à plus long 
terme, dans la perspective de la fin du contrat de concession, les conditions financières de sortie du contrat en 
fonction de l’évolution et de l’état prévisible du patrimoine. 

Le présent rapport de contrôle a été réalisé par les services de la ville de Niort sur la base des éléments du compte 
rendu d’activité remis par ENEDIS dans les délais du contrat de concession. Il a été présenté à l’élu référent le 22 
septembre 2025. 

La propriété des ouvrages 
 

L’article 46 de la loi de nationalisation de 1946 indique que les collectivités locales sont propriétaires des 
installations sur le territoire de la concession. Les limites de propriété sont comprises entre les postes sources (limite 
entre RTE – Réseau de Transport d’Electricité - et ENEDIS) et les installations privées du client (compteur 
électrique ou disjoncteur). 

La maîtrise d’ouvrage 
 

Les collectivités concédantes conservent le droit de faire exécuter en tout ou partie à leur charge les travaux de 
premier établissement, de renforcement et d’extension.  
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1. Les chiffres clés de la concession 
 
* Le territoire de la concession 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Le contrat de concession 
 
Date d’effet du contrat en cours : 24 mai 2013 (renouvellement du contrat précédent conclu en 1998) 
Durée : 23 ans 
Date de fin de contrat : 30 juin 2036 
 
Au sens du cahier des charges de contrat de concession, le terme « concessionnaire » désigne respectivement : 
 

- ENEDIS, gestionnaire du réseau de distribution pour la mission de développement et d’exploitation du réseau 
public de distribution. 

- EDF pour la mission de fourniture d’énergie électrique aux usagers bénéficiant des tarifs réglementés de 
vente. 
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2. La fourniture d’électricité aux tarifs réglementés de vente 
en 2024 
 
* Evolution tarifaire en 2024 
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3. Le développement et l’exploitation du réseau public de 
distribution 
 
* Le réseau public de distribution d’électricité 

 

 

 

 

         

 

                                                  

 

 

 

* Les utilisateurs du réseau public de distribution d’électricité (RPD) 
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* Installations de production 
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* Mises en service des canalisations HTA et BT 
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* La qualité de l’électricité 
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4. Les finances 
                 
* Les investissements du concessionnaire 

 

 

 

                                            

 

 

 

 

 

* Les redevances 
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* Les éléments financiers d’exploitation          

 

 

                                                                    

 

 

 

 

 

 

 

 

* La valeur des ouvrages concédés au 31/12/2024           
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5. Les clients 
                                                                
* Les clients de la concession 

 

 

 

 

                                                                                         

 

 

 

 

 

 

 

 

* Les réclamations 
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* Les dispositifs d’aide aux clients en difficulté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


